
VILLE DE WARWICK 
MRC DôARTHABASKA 
COMTÉ DE DRUMMONDïBOIS-FRANCS 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 404-2025 
 

DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE DE 27 988 101 $ ET UN EMPRUNT DE 27 988 101 $ 
AUX FINS DE LA CONSTRUCTION DôUNE NOUVELLE USINE DE PRODUCTION DôEAU 

POTABLE ET DE LôACQUISITION DES ÉQUIPEMENTS POUR LA FILIÈRE DE TRAITEMENT 
 
 
CONSID£RANT l'adoption par le conseil du Programme triennal dôimmobilisations pour les ann®es 
2025, 2026 et 2027; 
 

CONSIDÉRANT QUE ce programme fait état, pour lôann®e 2025, de la construction de la nouvelle 
usine de production dôeau potable et de lôacquisition des équipements pour la filière de traitement 
de cette nouvelle usine; 
 

CONSIDÉRANT QUE la nouvelle usine de production dôeau potable sera construite sur le lot 
4 905 760 du cadastre du Québec, situé sur la route Saint-Albert à Warwick, lot prévu pour 
lôimplantation des installations et appartenant à la Ville de Warwick; 
 

CONSIDÉRANT QUôen vertu de la r®solution num®ro 2018-11-396, adoptée lors de la séance du 
conseil du 5 novembre 2018, la Ville de Warwick a octroyé à la firme Les Services EXP inc., le 
contrat pour les services professionnels en ingénierie en vue notamment de la production des études 
pr®paratoires et rapports de conception, lô®laboration des plans et devis, la surveillance ainsi que la 
fourniture des estimations détaillées pour les travaux; 
 

CONSIDÉRANT QUôen vertu de la r®solution numéro 2021-03-03SE, adoptée lors de la séance 
extraordinaire du conseil du 22 mars 2021, la Ville de Warwick a octroyé le contrat pour les services 
professionnels en architecture à la firme Archi Tech Design inc.; 
 
CONSID£RANT QUôune demande de certificat dôautorisation ¨ lô®gard du projet, accompagn® des 
plans et devis nécessaires, a été déposée au ministère de l'Environnement, de la Lutte contre les 
changements climatiques, de la Faune et des Parcs en date du 22 décembre 2022; 
 
CONSID£RANT lôobtention par la Ville du certificat dôautorisation du minist¯re de l'Environnement, 
de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs daté du 5 mars 2024 à 
lô®gard du projet; 
 

CONSIDÉRANT QUE lôestimation d®finitive du co¾t des travaux, pr®par®e par Les Services EXP 
inc. en date 6 d®cembre 2024, sô®l¯ve à 24 677 386,97 $, lesquels incluent les honoraires 
professionnels, les imprévus, les taxes nettes ainsi que les frais de financement; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville a d®pos® une demande dôaide financi¯re au Programme 
dôinfrastructures municipales dôeau (PRIMEAU) 2023 ï Volet 1 Infrastructures dôeau, sous-volet 1.2 
Réalisation des travaux en date du 7 juin 2023; 
 
CONSIDÉRANT le partage de coût des travaux admissibles convenu avec le ministère des Affaires 
municipales et de lôHabitation en date du 8 janvier 2025, établissant les travaux admissibles à 
15 300 937,26 $ sur des coûts directs totaux estimés à 18 147 139 $, pour une aide financière des 
travaux admissibles à hauteur potentielle de 95 %; 
 
CONSID£RANT QUôune lettre de prés®lection du projet au Programme dôinfrastructures municipales 
dôeau (PRIMEAU) 2023 ï Volet 1 Infrastructures dôeau, sous-volet 1.2 Réalisation des travaux, 
signée en date du 27 février 2025, a ®t® re­u du minist¯re des Affaires municipales et de lôHabitation; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Warwick ne réalisera pas le volet de projet de construction de 
nouvelle usine de production dôeau potable sans la réception de la promesse dôaide financi¯re en 
provenance du Programme dôinfrastructures municipales dôeau (PRIMEAU) 2023 ou de toute autre 
programme et que la Ville ne proc¯dera pas ¨ lôemprunt de ce volet sans aide financi¯re; 
 

CONSID£RANT QUôen vertu de la résolution numéro 2018-04-129, adoptée lors de la séance du 
conseil du 9 avril 2018, la Ville a octroy® le contrat pour la technologie dôenl¯vement du fer et du 
mangan¯se (pr®traitement) ¨ lôentreprise Cyr Syst¯me inc., au montant de 1 159 025 $ plus les taxes 
applicables, soit le plus bas soumissionnaire conforme aux exigences du devis; 
 

CONSID£RANT QUE diff®rents avenants ont ®t® apport®s au contrat depuis lôadjudication, totalisant 
un contrat dôun montant total de 1 321 617 $ plus les taxes applicables; 
 



CONSID£RANT QUôen vertu de lôarticle 25 de la section E Clauses administratives particuli¯res du 
document dôappel dóoffres, le d®lai de livraison pr®vu pour ce contrat était de 2 ans; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville nôa pu lancer lôappel dôoffres pour la construction de la nouvelle usine 
de production dôeau potable afin de respecter lô®ch®ancier pr®vu de 2 ans et que les causes du 
report de lô®ch®ancier ne sont pas attribuables ¨ lôentreprise Cyr Système inc. mais plutôt 
entièrement imputables à la Ville; 
 

CONSIDÉRANT QUE lôentreprise Cyr Système inc. a soumis son prix initial en conséquence de ce 
délai de 2 ans et quôun ajustement a ®t® demand® par lôentreprise pour une livraison des 
équipements en 2025; 
 
CONSID£RANT QUE des n®gociations ont ®t® men®es avec lôentreprise et compte tenu de l'avis 
juridique de la firme Cain Lamarre en date du 23 octobre 2024; 
  
CONSIDÉRANT QUôen vertu de la r®solution num®ro 2024-12-353, adoptée lors de la séance du 
conseil du 2 décembre 2024, la Ville a entériné l'avenant daté du 2 décembre 2024 avec l'entreprise 
Cyr Système inc., pour l'ajustement final du contrat pour la technologie d'enlèvement du fer et du 
manganèse (Prétraitement), au montant total de 3 112 091 $ taxes en sus; 
 

CONSIDÉRANT QUôen parall¯le de lôoctroi du contrat et de lôajustement, des versements ont été 
effectués auprès de lôentreprise Cyr Syst¯me inc., totalisant 1 147 243 $ taxes en sus, financés 
directement par le Programme de la taxe sur l'essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour 
les programmations 2014-2018 et 2019-2024; 
 

CONSIDÉRANT QUE les coûts résiduaires du contrat pour la technologie dôenl¯vement du fer et du 
manganèse (prétraitement) pour la filière de traitement sont maintenant estimés à 2 465 614,07 $, 
lesquels incluent les imprévus, les taxes nettes ainsi que les frais de financement; 
 
CONSID£RANT QUôen vertu de la r®solution num®ro 2018-04-129, adoptée lors de la séance du 
conseil du 9 avril 2018, la Ville a également octroy® le contrat pour la technologie dôenl¯vement de 
la duret® ¨ lôentreprise Suez Water Tech. & Solutions Canada, au montant de 729 800 $ plus les 
taxes applicables, soit le plus bas soumissionnaire conforme aux exigences du devis; 
 

CONSID£RANT QUE diff®rents avenants ont ®t® apport®s au contrat depuis lôadjudication, totalisant 
un contrat dôun montant total de 803 565,25 $ plus les taxes applicables; 
 
CONSID£RANT QUôen vertu de lôarticle 25 de la section E Clauses administratives particuli¯res du 
document dôappel dóoffres, le d®lai de livraison pr®vu pour ce contrat était de 2 ans; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville nôa pu lancer lôappel dôoffres pour la construction de la nouvelle usine 
de production dôeau potable afin de respecter lô®ch®ancier pr®vu de 2 ans et que les causes du 
report de lô®ch®ancier ne sont pas attribuables ¨ lôentreprise Suez Water Technologies & Solutions 
Canada mais plutôt entièrement imputables à la Ville; 
 

CONSIDÉRANT QUE lôentreprise Suez Water Technologies & Solutions Canada a soumis son prix 
initial en conséquence de ce délai de 2 ans et quôun ajustement a ®t® demand® par lôentreprise pour 
une livraison des équipements en 2025; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'entreprise Suez Water Technologies & Solutions Canada a été acquise par 
Veolia Group le 18 janvier 2022, prenant le nom de Veolia Water Technologies & Solutions Canada; 
 
CONSID£RANT QUE des n®gociations ont ®t® men®es avec lôentreprise et compte tenu de l'avis 
juridique de la firme Cain Lamarre en date du 23 octobre 2024; 
 
CONSIDÉRANT QUôen vertu de la r®solution num®ro 2024-12-353, adoptée lors de la séance du 
conseil du 2 décembre 2024, la Ville a entériné l'avenant daté du 2 décembre 2024 avec l'entreprise 
Veolia Water Technologies & Solutions Canada, pour l'ajustement final du contrat pour la 
technologie d'enlèvement de la dureté, au montant total de 1 285 032,58 $ taxes en sus; 
 
CONSIDÉRANT QUôen parall¯le de lôoctroi du contrat et de lôajustement, des versements ont été 
effectués auprès de lôentreprise Veolia Water Technologies & Solutions Canada, totalisant 
611 572,68 $ taxes en sus, financés directement par le Programme de la taxe sur l'essence et de la 
contribution du Québec (TECQ) pour les programmations 2014-2018 et 2019-2024; 
 

CONSIDÉRANT QUE les coûts résiduaires du contrat pour la technologie dôenl¯vement de la duret® 
sont maintenant estimés à 845 099,58 $, lesquels incluent les imprévus, les taxes nettes ainsi que 
les frais de financement; 
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville a transmis au minist¯re des Affaires municipales et de lôHabitation, en 
date du 4 février 2025, la programmation de travaux numéro 1 du Programme de transfert pour les 
infrastructures dôeau et collectives du Qu®bec (TECQ) 2024-2028, pr®voyant lôaffectation complète 



dôun montant de 1 538 678 $ pour le préachat d'équipements de la filière de traitement dans le cadre 
du projet de nouvelle usine de production d'eau potable; 
 
CONSIDÉRANT QUE la programmation de travaux numéro 1 ne peut être approuvée tant que la 
reddition de comptes de la TECQ 2019-2024 précédente soit approuvée de son côté, entraînant des 
délais supplémentaires; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville a obtenu toutefois une conformité préalable du ministère des Affaires 
municipales et de lôHabitation, en date du 14 novembre 2024, quant ¨ lôadmissibilit® des co¾ts pour 
le préachat d'équipements de la filière de traitement à la priorité 1 de la TECQ 2024-2028; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville a également affecté un montant de 336 823 $ en provenance de son 
fonds eau potable pour le pr®achat dô®quipements de la filière de traitement; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil ne dispose pas des sommes suffisantes pour faire exécuter les 
travaux et lôachat des ®quipements de la filière de traitement, de sorte quôil y a lieu dôautoriser un 
emprunt pour en acquitter les coûts; 
 

CONSIDÉRANT QUE le terme de remboursement de lôemprunt tiendra compte des p®riodes fix®es 
pour les versements dôaides financi¯res en provenance du Programme dôinfrastructures municipales 
dôeau (PRIMEAU) 2023 ainsi que du Programme de transfert pour les infrastructures dôeau et 
collectives du Québec (TECQ) 2024-2028; 
 

CONSIDÉRANT QUE le conseil est dôavis que le co¾t des travaux doit °tre assum® par les 
immeubles desservis par le service dôaqueduc; 
 

CONSIDÉRANT QUE le conseil est dôavis dôaffecter ¨ la r®duction de lôemprunt d®cr®t® toute 
contribution ou subvention pouvant lui °tre vers®e par la suite pour le paiement dôune partie ou de 
la totalité de la dépense décrétée pour les travaux; 
 

CONSIDÉRANT QUôun avis de motion a ®t® d¾ment donn® et quôun projet de r¯glement a ®t® 
déposé lors de la séance ordinaire du 10 mars 2025; 
 
EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal décrète ce qui suit : 
 
 
Article 1  Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
Article 2  Le conseil est autorisé à procéder aux travaux de construction de la nouvelle usine 

de production dôeau potable incluant les frais suivants : les coûts directs, les 
imprévus, les honoraires professionnels, les taxes nettes et les frais de financement, 
dont le montant total sô®l¯ve ¨ 24 677 387 $, tel qu'il appert de l'estimation sommaire 
préparée par le directeur général de la Ville de Warwick, monsieur Matthieu 
Levasseur, en date du 13 février 2025, et lôestimation d®taill®e pr®par®e par la firme 
Les Services EXP inc., portant le numéro de dossier WARV-00250430-A0, en date 
du 6 décembre 2024, lesquelles font partie intégrante du présent règlement comme 
annexes « A.1 » et « A.2 ». 

 
Article 3 Le conseil est autorisé à procéder à lôachat des équipements pour la filière de 

traitement pour cette nouvelle usine de production dôeau potable pour la technologie 
dôenl¯vement du fer et du mangan¯se (pr®traitement) auprès de lôentreprise Cyr 
Système inc., incluant les frais suivants : les coûts directs, les imprévus, les taxes 
nettes et les frais de financement, dont le montant total sô®l¯ve ¨ 2 465 614 $, tel qu'il 
appert de l'estimation sommaire préparée par le directeur général de la Ville de 
Warwick, monsieur Matthieu Levasseur, en date du 13 février 2025, et lôavenant signé 
par lôentreprise Cyr Système inc., en date du 12 décembre 2024, lesquelles font partie 
intégrante du présent règlement comme annexes « A.3 » et « A.4 ». 

 
Article 4  Le conseil est autoris® ¨ proc®der ¨ lôachat des équipements pour la filière de 

traitement pour cette nouvelle usine de production dôeau potable pour la technologie 
dôenl¯vement de la duret® aupr¯s de lôentreprise Veolia Water Technologies & 
Solutions Canada, incluant les frais suivants : les coûts directs, les imprévus, les 
taxes nettes et les frais de financement, dont le montant total sô®l¯ve ¨ 845 100 $, tel 
qu'il appert de l'estimation sommaire préparée par le directeur général de la Ville de 
Warwick, monsieur Matthieu Levasseur, en date du 13 février 2025, et lôavenant sign® 
par Veolia Water Technologies & Solutions, en date du 18 décembre 2024, lesquelles 
font partie intégrante du présent règlement comme annexes « A.5 » et « A.6 ». 

 
Article 5 Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 27 988 101 $ pour les fins du 

présent règlement. 
 
 



Article 6 Le conseil décrète les travaux selon les objets suivants : 
 
  

SECTION DESCRIPTION SOMMAIRE 

COUT TOTAL INCLUANT 
COUTS DIRECTS, 

IMPREVUS, 
HONORAIRES 

PROFESSIONNELS, 
TAXES NETTES ET 

FRAIS DE FINANCEMENT  

6.1 
Construction dôune usine de 
production dôeau potable 24 677 387 $ 

6.2 

Achat dô®quipements pour la 
filière de traitement pour la 
technologie dôenl¯vement du fer 
et du manganèse (prétraitement) 

2 465 614 $ 

6.3 

Achat dô®quipements pour la 
filière de traitement pour la 
technologie dôenl¯vement de la 
dureté 

845 100 $ 

  
Article 7 Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est 

autorisé à emprunter une somme de 27 988 101 $ sur une période de 30 ans. 
 
Article 8 Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 

remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, une taxe spéciale 
¨ un taux suffisant dôapr¯s leur valeur, telle quôelle appara´t au r¹le dô®valuation en 
vigueur chaque année, sera imposée et prélevée annuellement, durant le terme de 
lôemprunt, sur tous les immeubles imposables desservis par le service dôaqueduc. 

 
Article 9 Sôil advient que le montant dôune affectation autoris®e par le pr®sent r¯glement est 

plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le 
conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense 
décr®t®e par le pr®sent r¯glement et pour laquelle lôaffectation sôav®rerait insuffisante. 

 
Article 10 Le conseil affecte ¨ la r®duction de lôemprunt d®cr®t® par le pr®sent r¯glement toute 

contribution ou subvention pouvant lui °tre vers®e pour le paiement dôune partie ou 
de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 

 
 Le conseil affecte ®galement, au paiement dôune partie ou de la totalit® du service de 

dette, toute subvention payable sur plusieurs années, notamment lôaide financière du 
Programme dôinfrastructures municipales dôeau (PRIMEAU) 2023 et du Programme 
de transfert pour les infrastructures dôeau et collectives du Qu®bec (TECQ) 2024-
2028.  Le terme de remboursement de lôemprunt correspondant au montant de la 
subvention sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la 
subvention.  La confirmation des aides financières mentionnées au présent article 
font partie intégrante du présent règlement comme annexes « A.7 » et « A.8 ». 

 
Article 1 1 Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
 

DONNÉ À LA VILLE DE WARWICK, ce 17e jour du mois de mars 2025. 
 
 
 
 
Diego Scalzo, Karine Larose, 
Maire Greffière 
 
 
Avis  de motion et dépôt du projet de règlement :  10 mars 2025  
Adoption du Règlement :  17 mars 2025  
Avis public adress® ¨ lôensemble des personnes habiles à voter  :  19 mars 2025  
Tenue du registre  :  26 mars 2025  
Approbation du ministre des Affaires municipales  :   
Avis public dôentrée en vigueur :    
 
 

 



RÈGLEMENT NUMÉRO 404-2025 
 

ANNEXE A.1 
 

CONSTRUCTION DE LA NOUVELLE USINE 
DE PRODUCTION DôEAU POTABLE 

 
ESTIMATION SOMMAIRE  

 



Estimation sommaire préparée le 13 février  2025 
 

 

Description  Coûts  

Construction de la nouvelle usine 
de production dôeau potable 

18 147 139,00 $ 

Honoraires professionnels 1 814 713,90 $ 

Imprévus 1 814 713,90 $ 

Taxes nettes 1 086 106,27 $ 

Frais de financement 1 814 713,90 $ 

TOTAL  24 677 386,97 $ 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

Par : Matthieu Levasseur, M.A.P. 
 Directeur général  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 404-2025 
 

ANNEXE A.2 
 

CONSTRUCTION DE LA NOUVELLE USINE  
DE PRODUCTION DôEAU POTABLE 

 
ESTIMATION DÉTAILLÉE  

 
 
 
 
 









































 



RÈGLEMENT NUMÉRO 404-2025 
 

ANNEXE A.3 
 

FILIÈRE DE TRAITEMENT 
 

TECHNOLOGIE DôENLĈVEMENT DU FER ET DU MANGANĈSE 
(PRÉTRAITEMENT) 

 
ESTIMATION SOMMAIRE  

 



 
 
 
 
 
 
 
 

Estimation sommaire préparée le 13 février  2025 
 

 

Description  Coûts  

Filière de traitement pour la technologie 
dôenl¯vement du fer et du mangan¯se 

(prétraitement) 
1 964 848,00 $ 

Imprévus 196 484,80 $ 

Taxes nettes 107 796,47 $ 

Frais de financement 196 484,80 $ 

TOTAL  2 465 614,07 $ 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

Par : Matthieu Levasseur, M.A.P. 
 Directeur général  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

RÈGLEMENT NUMÉRO 404-2025 
 

ANNEXE A.4 
 

FILIÈRE DE TRAITEMENT 
 

TECHNOLOGIE DôENLĈVEMENT DU FER ET DU MANGANĈSE 
(PRÉTRAITEMENT) 

 
ESTIMATION DÉTAILLÉE  

 








